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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                           Dijon, le 10/10/2022
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  08/07/2022  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  11/07/2022,
concernant :

DEMANDEUR  NOM JUILLARD Xavier

Commune DAMVANT (SUISSE)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place CHENE Julien à DAMVANT (SUISSE)
Surface demandée 20ha09a00ca
Surface en concurrence 20ha09a00ca
Dans la (ou les) commune(s) VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 27/09/2022 ;

CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est  soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00 -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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CONSIDÉRANT  que  M.  CHÊNE  Julien  dont  le  siège  social  se  situe  à  DAMVANT  (SUISSE)  dispose  de
l’autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT  que la demande de M. JUILLARD Xavier est successive à l’autorisation de Monsieur CHÊNE
Julien et que leurs situations doivent être comparées au regard de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime ; 

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à

la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec

le demandeur

BABEY  Paul  et  Martin  à
GRANDFONTAINE (SUISSE) 

11/05/22 20ha09a00ca 20ha09a00ca

GAEC BUCHER  DU SOLEIL  LEVANT  à
ECURCEY (25)

18/07/22 21ha09a00ca 20ha09a00ca

CONSIDÉRANT  que les opérations d’agrandissement présentées par  MM. BABEY Paul et Martin et  le GAEC
BUCHER DU SOLEIL LEVANT sont soumises à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de MM. BABEY Paul et Martin a été prolongé de deux
mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. JUILLARD Xavier est de 0, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de MM. BABEY Paul et Martin est de 60,69, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est de 114,14,
avant reprise et les parcelles objet  de la demande susvisée sont  situées à moins de 10 km du siège
d’exploitation ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. CHENE Julien est de 128,13, avant reprise, et les
parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- les candidatures de M. JUILLARD Xavier et de MM. BABEY Paul et Martin  répondent au rang de priorité
1 ;
- la candidature du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT et la situation de M. CHENE Julien répondent
au rang de priorité 2 ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00 -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que  le  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté  dispose  que  pour  départager  les
candidatures  présentes  dans  le  même  rang  de  priorité  le  plus  élevé,  l’Autorité  administrative,  sur
proposition  du  Préfet  du  département  concerné,  et  après  avis  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  attribue  à  chacune  des  candidatures  les  points  de  la  grille
d’appréciation  fixée à l’annexe 4 de l’arrêté préfectoral  n°  DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT les points attribués sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la candidature de M. JUILLARD Xavier  comptabilise 10 points,
- la candidature de MM. BABEY Paul et Martin comptabilise 10 points,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté dispose que si l’écart de points obtenus
par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 30 points, l’Autorité administrative compétente délivre
plusieurs autorisations ;

en conséquence, la demande de M. JUILLARD Xavier est reconnue  prioritaire par rapport à celle de
GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT et à la situation de M. CHENE Julien, et est reconnue équivalente
par rapport à celle de MM. BABEY Paul et Martin.

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Monsieur JUILLARD Xavier, est  autorisé à exploiter  les parcelles  suivantes,  objet  de la concurrence,
situées sur le territoire des communes de VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25),  rattachées au
département du DOUBS :

soit une surface totale de 20ha09a00ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
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Commune de VILLARS LES BLAMONT (25)
Réf. Cadastrale Surface en Ha

ZA 16 0,1400
ZA 10 4,5470
ZB 26 8,4430

Commune de BLAMONT (25)
Réf. Cadastrale Surface en Ha

C 216 1,9800
C 217 4,9800
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Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté qui  sera notifié à  M. JUILLARD Xavier,  au propriétaire,  et
transmis  pour  affichage  aux  communes  de  VILLARS  LES BLAMONT  et BLAMONT (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation, de
l’Agriculture, et de la Forêt

Christophe BLANC
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                           Dijon, le 10/10/2022
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  07/02/2022  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  11/05/2022,
concernant :

DEMANDEUR  NOM BABEY Paul et Martin

Commune GRANDFONTAINE (SUISSE)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place CHENE Julien à DAMVANT (SUISSE)
Surface demandée 20ha09a00ca
Surface en concurrence 20ha09a00ca
Dans la (ou les) commune(s) VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25)

VU la prorogation du délai d’instruction signée par le préfet de Bourgogne-Franche-Comté le 12/07/2022 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 27/09/2022 ;
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CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est  soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que  M.  CHÊNE  Julien  dont  le  siège  social  se  situe  à  DAMVANT  (SUISSE)  dispose  de
l’autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que la demande de BABEY Paul et Martin est successive à l’autorisation de Monsieur CHÊNE
Julien et que leurs situations doivent être comparées au regard de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime ; 

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à

la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec

le demandeur

JUILLARD Xavier à DAMVANT (SUISSE) 11/07/22 20ha09a00ca 20ha09a00ca

GAEC BUCHER  DU SOLEIL  LEVANT  à
ECURCEY (25)

18/07/22 21ha09a00ca 20ha09a00ca

CONSIDÉRANT que les opérations d’agrandissement présentées par  M. JUILLARD Xavier et le GAEC BUCHER
DU SOLEIL LEVANT sont soumises à AUTORISATION  PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de MM. BABEY Paul et Martin est de 60,69, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. JUILLARD Xavier est de 0, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est de 114,14,
avant reprise et les parcelles objet  de la demande susvisée sont  situées à moins de 10 km du siège
d’exploitation ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. CHENE Julien est de 128,13, avant reprise, et les
parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- les candidatures de M. JUILLARD Xavier et de MM. BABEY Paul et Martin  répondent au rang de priorité
1 ;
- la candidature du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT et la situation de M. CHENE Julien répondent
au rang de priorité 2 ;
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CONSIDÉRANT que  le  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté  dispose  que  pour  départager  les
candidatures  présentes  dans  le  même  rang  de  priorité  le  plus  élevé,  l’Autorité  administrative,  sur
proposition  du  Préfet  du  département  concerné,  et  après  avis  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  attribue  à  chacune  des  candidatures  les  points  de  la  grille
d’appréciation  fixée à l’annexe 4 de l’arrêté préfectoral  n°  DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

CONSIDÉRANT les points attribués sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la candidature de MM. BABEY Paul et Martin comptabilise 10 points,
- la candidature de M. JUILLARD Xavier  comptabilise 10 points,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté dispose que si l’écart de points obtenus
par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 30 points, l’Autorité administrative compétente délivre
plusieurs autorisations ;

en conséquence, la demande de MM. BABEY Paul et Martin est reconnue prioritaire par rapport à celle
de  GAEC  BUCHER  DU  SOLEIL  LEVANT  et  à  la  situation  de  M.  CHENE  Julien,  et est  reconnue
équivalente par rapport à celle de M. JUILLARD Xavier ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Messieurs  BABEY  Paul  et  Martin, sont autorisés à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  objet  de  la
concurrence, situées sur le territoire des communes de VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25),
rattachées au département du DOUBS :

soit une surface totale de 20ha09a00ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.
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Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à MM.BABEY Paul et Martin, au propriétaire, et
transmis  pour  affichage  aux  communes  de  VILLARS  LES BLAMONT  et BLAMONT (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation, de
l’Agriculture, et de la Forêt

Christophe BLANC
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                           Dijon, le 10/10/2022
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  18/07/2022  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  23/08/2022,
concernant :

DEMANDEUR  NOM JUILLARD Jordan

Commune RECLERE (SUISSE)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place CHENE Julien à DAMVANT (SUISSE)
Surface demandée 20ha09a00ca
Surface en concurrence 20ha09a00ca
Dans la (ou les) commune(s) VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 27/09/2022 ;

CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est  soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime ;
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CONSIDÉRANT  que  M.  CHÊNE  Julien  dont  le  siège  social  se  situe  à  DAMVANT  (SUISSE)  dispose  de
l’autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT  que la demande de M. JUILLARD Jordan est successive à l’autorisation de Monsieur CHÊNE
Julien et que leurs situations doivent être comparées au regard de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime ; 

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à

la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec

le demandeur

BABEY  Paul  et  Martin  à
GRANDFONTAINE (SUISSE) 

11/05/22 20ha09a00ca 20ha09a00ca

JUILLARD Xavier à DAMVANT (SUISSE) 11/07/22 20ha09a00ca 20ha09a00ca

GAEC BUCHER  DU SOLEIL  LEVANT  à
ECURCEY (25)

18/07/22 21ha09a00ca 20ha09a00ca

CHENE Julien à DAMVANT (SUISSE) / / 20ha09a00ca

CONSIDÉRANT que les opérations d’agrandissement présentées par MM. BABEY Paul et Martin, M. JUILLARD
Xavier et le GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, sont soumises à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER,
en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que la demande de M. JUILLARD Jordan est parvenue au terme du délai de publicité fixé au
18/07/2022 de celle  de MM. BABEY Paul  et  Martin,  elle  est  successive et  ne peut  pas engendrer  de refus
d’exploiter au  GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, à MM. BABEY Paul et Martin et à M. JUILLARD Xavier
concernant les parcelles demandées ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de MM. BABEY Paul et Martin a été prolongé de deux
mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. JUILLARD Jordan est de 0, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de MM. BABEY Paul et Martin est de 60,69, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. JUILLARD Xavier est de 0, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est de 114,14,
avant reprise et les parcelles objet  de la demande susvisée sont  situées à moins de 10 km du siège
d’exploitation ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. CHENE Julien est de 128,13, avant reprise, et les
parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;
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CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- les candidatures de M.  JUILLARD Jordan, de MM. BABEY Paul et Martin et de  M.  JUILLARD Xavier
répondent au rang de priorité 1 ;
- les candidatures du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT et de M. CHENE Julien , répondent au rang
de priorité 2 ;

CONSIDÉRANT que  le  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté  dispose  que  pour  départager  les
candidatures  présentes  dans  le  même  rang  de  priorité  le  plus  élevé,  l’Autorité  administrative,  sur
proposition  du  Préfet  du  département  concerné,  et  après  avis  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  attribue  à  chacune  des  candidatures  les  points  de  la  grille
d’appréciation  fixée à l’annexe 4 de l’arrêté préfectoral  n°  DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté.

CONSIDÉRANT les points attribués sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la candidature de M. JUILLARD Jordan comptabilise 10 points,
- la candidature de MM. BABEY Paul et Martin comptabilise 10 points,
- la candidature de M. JUILLARD Xavier comptabilise 10 points,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté dispose que si l’écart de points obtenus
par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 30 points, l’Autorité administrative compétente délivre
plusieurs autorisations ;

en conséquence, la demande de M. JUILLARD Jordan est reconnue  prioritaire par rapport à celle de
GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT et à la situation de M. CHENE Julien, et,  est reconnue équivalente
par rapport à celle de MM. BABEY Paul et Martin et celle de M. JUILLARD Xavier ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Monsieur JUILLARD Jordan, est  autorisé à exploiter  les parcelles  suivantes,  objet  de la concurrence,
situées sur le territoire des communes de VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25),  rattachées au
département du DOUBS :

soit une surface totale de 20ha09a00ca.
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Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté qui  sera notifié à  M. JUILLARD Jordan, au propriétaire,  et
transmis  pour  affichage  aux  communes  de  VILLARS  LES BLAMONT  et BLAMONT (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation, de
l’Agriculture, et de la Forêt

Christophe BLANC
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-10-10-00021

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

au GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT une

surface agricole à VILLARS LES BLAMONT et

BLAMONT dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                           Dijon, le 10/10/2022
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
Portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  18/07/2022  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  18/07/2022,
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT

Commune ECURCEY (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place CHENE Julien à DAMVANT (SUISSE)
Surface demandée 21ha09a00ca
Surface en concurrence 20ha09a00ca
Dans la (ou les) commune(s) VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 27/09/2022 ;
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CONSIDÉRANT  que l’opération  présentée par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est  soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime ;
CONSIDÉRANT  que M.  CHÊNE Julien  dont  le  siège  social  se  situe  à  DAMVANT (SUISSE)  dispose  d’une
l’autorisation d’exploiter pour 20ha09a00ca ;

CONSIDÉRANT  que la demande du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est successive à l’autorisation de
Monsieur CHÊNE Julien et que leurs situations doivent être comparées au regard de l’article L. 331-3-1 du Code
rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet à

la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec

le demandeur

BABEY  Paul  et  Martin  à
GRANDFONTAINE (SUISSE)

11/05/22 20ha09a00ca 20ha09a00ca

JUILLARD Xavier à DAMVANT (SUISSE) 11/07/22 20ha09a00ca 20ha09a00ca

CONSIDÉRANT que les opérations d’agrandissement présentées par MM BABEY Paul et Martin et M. JUILLARD
Xavier  sont soumises à  AUTORISATION  PRÉALABLE D’EXPLOITER,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de MM. BABEY Paul et Martin a été prolongé de deux
mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est de 114,14,
avant reprise et les parcelles objet  de la demande susvisée sont  situées à moins de 10 km du siège
d’exploitation ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de MM. BABEY Paul et Martin est de 60,69, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. JUILLARD Xavier est de 0, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. CHENE Julien est de 128,13, avant reprise, et les
parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT et la situation de M. CHENE Julien répondent
au rang de priorité 2 ;
- les candidatures de MM. BABEY Paul et Martin et de M. JUILLARD Xavier  répondent au rang de priorité
1,
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CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

en conséquence, la demande du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est reconnue non prioritaire par
rapport à celles de MM. BABEY Paul et Martin et de M. JUILLARD Xavier ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Le GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de
la concurrence, situées sur le territoire des communes de VILLARS LES BLAMONT (25) et BLAMONT
(25), rattachées au département du DOUBS :

soit une surface totale de 20ha09a00ca.

Article 2 :

Le  GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, est autorisé à exploiter la parcelles AD n°19 objet de sa
demande à ECURCEY, dans le département du Doubs, pour laquelle il n'existe pas de concurrence soit
une surface de 1ha00a00ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.
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Commune de VILLARS LES BLAMONT (25)
Réf. Cadastrale Surface en Ha

ZA 16 0,1400
ZA 10 4,5470
ZB 26 8,4430

Commune de BLAMONT (25)
Réf. Cadastrale Surface en Ha

C 216 1,9800
C 217 4,9800
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Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, aux
propriétaires,  et  transmis  pour  affichage  aux  communes  de  VILLARS  LES  BLAMONT,  BLAMONT  et
ECURCEY (situées dans le département du Doubs)  et publié  au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation

Le Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation, de
l’Agriculture, et de la Forêt

Christophe BLANC
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-10-14-00003

arrêté de délégation de signature M. GUILLOT -

directeur de l'école académique de la formation

continue (EAFC)
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-10-14-00001

arrêté portant création de l'école académique

de la formation continue (EAFC)
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-10-14-00002

arrêté portant nomination du directeur de

l'école académique de la formation continue

(EAFC)
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2022-10-13-00005

Arrêté du 13 octobre 2022 relatif aux modalités

d'élections des représentants des lycéens aux

CAVL
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